
 

  

 
 
  

CONVENTION DE FORMATION AU MANIEMENT DES ARMES (BATON 
DE DEFENSE TELESCOPIQUE) ENTRE LA POLICE MUNICIPALE 

D’AMBOISE ET LE GROUPEMENT DE GENDARMERIE 
DEPARTEMENTALE D’INDRE ET LOIRE. 

 
 

 

VU la loi 99-291 du 15 avril 1999 modifiée relative aux polices municipales ; 

 

Vu l’article R.511-12 du code de la sécurité intérieure ;  

 

VU les articles R.511-21 à R.511-22-2 du code de la sécurité intérieure ; 

 

VU l’arrêté du 3 août 2007 relatif aux formations à l'armement des agents de police municipale et 
aux certificats de moniteur de police municipale en maniement des armes et de moniteur de police 
municipale en bâtons et techniques professionnelles, notamment l’article 2 ; 
 
VU l’arrêté du 14 avril 2017 modifiant l'arrêté du 3 août 2007 relatif aux formations à l'armement des 
agents de police municipale et au certificat de moniteur de police municipale en maniement des 
armes, notamment l’article 4. 
 
CONSIDERANT que les agents de police municipale sont désormais astreints à au moins deux séances 
annuelles d’entrainement au maniement du bâton de défense télescopique. 
 

-------------------------------------------------------- 

 

 
Il convient d’établir une convention relative à l’entraînement au bâton de défense télescopique des 
agents de la police municipale de la ville d’Amboise, chargés de la surveillance de la voie publique, du 
respect du bon ordre, de la sécurité, de la tranquillité publique et de la protection des biens 
communaux. 
  

Entre d’une part, Monsieur le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie départementale 
d’Indre et Loire et d’autre part Monsieur le Maire de la commune d’Amboise. 
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Il est convenu ce qui suit : 

 

 
ARTICLE 1 : Objet de la convention 
 
En accord avec le Chef d’escadron commandant la compagnie de gendarmerie d’Amboise, les agents 
de la Police Municipale d’Amboise  effectuent des entraînements au maniement du bâton de défense 
télescopique encadrés par un personnel de ladite compagnie de gendarmerie titulaire de la 
qualification de moniteur en intervention professionnelle (MIP) au minimum deux (2) fois par an. 
 
Ces entraînements, définis à l’article R.511-21 du code de la sécurité intérieure, permettent aux 

agents de police municipale, mentionnés au premier paragraphe du présent article, d’acquérir une 

maîtrise parfaite du bâton de défense télescopique en situation opérationnelle 

 

 
ARTICLE 2 : Mise à disposition des matériels d’entrainement 
 
La mairie d’Amboise met à disposition des agents de police municipale et du MIP l’armement et le 
matériel nécessaires à la réalisation des séances d’entrainement. 
 
 
ARTICLE 3 : Programmation des séances d’entrainement au bâton de défense télescopique 
 
Les séances d’entrainement au bâton de défense télescopique sont programmées conjointement par 
le Chef de service de police municipale et le commandant du peloton de surveillance et 
d’intervention de la gendarmerie (PSIG) d’Amboise, dans le respect de la continuité de service des 
différentes unités. 
 
 
ARTICLE 4 : Suivi des formations délivrées aux agents de police municipale 
 
A l’issue de chaque séance d’entrainement, le moniteur en intervention professionnelle transmettra 
au chef de service de police municipale, responsable du service de police municipale un compte-
rendu individualisé de ladite séance, relatif à chaque agent. 
 
Conformément aux arrêtés du 03 août 2007 et du 14 avril 2017 relatifs aux formations à l'armement 
des agents de police municipale, Monsieur le Maire d’Amboise transmet régulièrement à Madame la 
Préfète d’Indre et Loire les résultats individualisés des différentes séances de formation délivrées par 
le MIP gendarmerie. 
 
 
ARTICLE 5 : Conditions financières 
 
La mise à disposition du moniteur en intervention professionnelle (MIP) du PSIG d’Amboise 
s'effectue sans contrepartie financière. 
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ARTICLE 6 : Conduite à tenir en cas d'évènement grave 
 
Le moniteur en intervention professionnelle du PSIG d’Amboise avise sans délai le Chef de service de 
police municipale par téléphone via la ligne directe du poste de police municipale au 02.47.23.47.48 
ainsi que le Commandant du PSIG d’Amboise. 
 
 
ARTICLE 7 : Responsabilités et assurances 
 
La Mairie d’Amboise s'engage à prendre directement en charge la réparation de tous les dommages 
susceptibles d'être causés aux agents de la police municipale ainsi qu’au moniteur en intervention 
professionnelle de la Gendarmerie. 
 
 
 ARTICLE 8 : Date d'effet - résiliation – modification 
 
La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans prenant effet à la date de signature et 
renouvelable par tacite reconduction. 
Chacune des parties a la possibilité de résilier dans le respect d'un préavis de trois mois, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, la présente convention sans avoir à justifier les motifs. 
 
 
Toute modification à la présente convention fera l'objet d'un avenant signé des deux parties. 
 
 
 
Fait à Amboise, le  
 
 
 
 
 
 
 
 

Thierry BOUTARD 

 

Maire d’Amboise 

Président de la communauté de communes 

du Val d’Amboise 

Le Colonel Fabrice ARS 

 

Commandant le groupement de gendarmerie 
départementale d’Indre et Loire 
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